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TC TNC oui non 

Directeur Général des 
Services/ Emploi 

fonctionnel
27/06/2019 35

DGS des communes de 10 000 
à 20 000 habitants

non 1 DGS A Titulaire

Directeur général
 des services

07/12/2023 35
Ingénieur principal

non oui Ingénieur principal A Titulaire

Assistant(e) 
administratif du 
Syndicat mixte

08/11/2019
03/07/2024

35

Rédacteur
Adjoint administratif principal de 1ère cl
Adjoint administratif principal de 2ème cl
Adjoint administratif                                                                 

L.332-14 
du CGFP

1
Adjoint administratif 
principal de 2ème cl 

C Titulaire

Secrétaire générale 27/06/2019 35
Attaché principal
Attaché          

non 1 Attaché A Titulaire

Chargé des relations 
avec les collectivités 
membres et de la 
communication

08/11/2019 35

Attaché
Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème cl
Rédacteur 

L.332-14 
du CGFP

1 _ _ _

Gestionnaire 
comptable, financier 
et ressources 
humaines

08/11/2019 35
Rédacteur
Adjoint administratif principal de 1ère cl
Adjoint administratif principal de 2ème cl                                                                   

L.332-14 
du CGFP

1 Rédacteur B Titulaire

Responsable du Pôle 
Gestion de contrats

08/11/2019
03/07/2024

35

Attaché
Rédacteur principal 1ère cl
Rédacteur principal 2ème cl
Rédacteur                                                     

L.332-14 
du CGFP

1 Attaché A Titulaire

Chargé de suivi de la 
DSP

07/12/2023 35
Rédacteur principal de 1ère cl
Rédacteur principal de 2ème cl
Rédacteur

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1
Rédacteur prinicipal de 

2ème cl
B Titulaire

TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS ET DES EFFECTIFS DE SARTHE NUMERIQUE AU 05 JUIN 2025

Emploi 
non 

pourvu

Temps de travail 
hebdomadaire

de l'emploi créé
en heures

EMPLOI/
POSTE

Date de création ou 
modification
Référence 

délibération  

Grade (s)
 rattaché (s) à cet emploi

Emploi 
pourvu

Statut

EFFECTIFS

Grade de l'agent qui 
occupe le poste catégorie

Emploi pouvant être pourvu 
par un contractuel

EMPLOIS  

Direction Administrative et financière (DAF)

Direction générale des Services

Pôle Ressources

Pôle Gestion de contrats
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Directeur opérationnel 07/12/2023 35

Attaché principal
Attaché
Ingénieur principal
Ingénieur                  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Ingénieur principal A Titulaire

Responsable du Pôle 
Territoires connectés 
et durables

30/03/2023
03/07/2024

35
Ingénieur 
Attaché                  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Attaché A Contractuel

Responsable du Pôle 
Infrastructures et 
Exploitation

08/11/2019
03/07/2024

35
Ingénieur
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl                                                                                                   

L.332-14 
du CGFP

1 Technicien pal 1ère cl B Titulaire

4 responsables de 
secteurs - 
interlocuteurs 
privilégiés du 
territoire

08/11/2019 35

Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien
Agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise
Adjoint technique principal 1ère cl
Adjoint technique principal 2ème cl
Adjoint technique                                                         

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

3 1
1- Technicien pal 2ème cl
2- Technicien 
3- Agent de maîtrise
4-Poste vacant

1- B
2- B
3 -C
4-

1- Contractuel
2- Contractuel
3 - Titulaire
4-

Technicien 
responsable du suivi 
de l'exploitation

08/11/2019 35

Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien
agent de maîtrise principal
Agent de maîtrise                                                                                            

L.332-14 
du CGFP

1 _ _ _

Responsable du Pôle 
Données et SIG

07/12/2023
03/07/2024

35
Ingénieur
Attaché

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Attaché A Contractuel

Interlocuteur WEB SIG 
des collectivités 
territoriales

30/03/2023 35
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien  

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Technicien pal 1ère cl B Titulaire

Technicien Données et 
SIG

07/12/2023 35
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien

L.332-14 
du CGFP
L.332-8 2
du CGFP

1 Technicien pal 2ème cl B Contractuel

Technicien SIG 27/06/2019 35
Technicien principal 1ère cl
Technicien principal 2ème cl
Technicien  

L.332-14 
du CGFP

1 _ _ _

TOTAUX 560 0 14 4

Pôle Données et SIG

Pôle Infrastructures et Exploitation

Pôle Territoires connectés et durables

Direction opérationnelle (DO)
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Avenant n° 2 à la convention SARTHE NUMERIQUE du 10 juillet 2023 

Entre : 

SARTHE NUMÉRIQUE représenté par Monsieur LE MÈNER, Président du Syndicat mixe Sarthe Numérique, 
habilité par délibération du Comité syndical du 05 juin 2025, 

Et 

L’Association du Personnel des Services Départementaux (APSD), déclarée à la Préfecture de la Sarthe 
le 17 juillet 1990 et représentée par sa Présidente, habilitée par décision de son Conseil d’Administration 
en date du 2 juillet 2024, 

 

Il est décidé et convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Conformément au 1er alinéa de l’article 6 de la convention signée le 10 juillet 2023, celle-ci 
est reconduite jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

Article 2 : Le montant de la subvention à verser en 2025 par SARTHE NUMÉRIQUE s’élève à 3 354,90 € 
réparti comme suit : 

- Montant de la subvention sans prestation de noël  ...................................... → ......  2 883,54 € 
- Montant de la subvention avec prestations de noël  .................................... → ......     366,75 € 
- Montant de la subvention avec prestation de noël sans adhésion APSD ...... → ......     104,61 €  
 
 
Fait au Mans, 
Le 6 mai 2025, 

La Présidente       Le Président 
   de l’APSD             de Sarthe Numérique 
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Avec la participation financière de : 
 

et les Communautés de communes 

SARTHE NUMÉRIQUE 
RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 
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I. PRÉSENTATION DU SYNDICAT MIXTE SARTHE NUMÉRIQUE 
1. 20 ans d'action au service des territoires 

2002-2003 : Lancement de la réflexion 

• Le Département de la Sarthe mène une étude détaillée sur l'aménagement numérique du territoire 

• Une démarche prospective et partenariale associant l'ensemble des acteurs du territoire 

• M. Dominique LE MÈNER et M. Louis-Jean de NICOLAŸ sont désignés pour mener cette réflexion 

• Fin 2003 : Le Département engage une consultation des gestionnaires d'infrastructures 

2004 : Fondation et premières actions 

• 21 juin 2004 : Introduction de l'article L. 1425-1 dans le Code Général des Collectivités Territoriales 

• 18 novembre 2004 : Signature de la première convention de Délégation de Service Public (DSP) 
avec l'entreprise Sartel 

• Création du Syndicat mixte ouvert Sarthe Numérique 

2004-2010 : Premiers développements 

• Déploiement de réseaux structurants de fibre optique au profit des acteurs économiques 
et administrations 

• Développement des solutions de connexion ADSL sur l'ensemble du territoire 

• Création d'une boucle métropolitaine pour Le Mans Métropole 

• Mise en place de solutions alternatives dans les zones mal desservies par l'ADSL 

• Développement d'entreprises locales comme Sartel et d'opérateurs de télécommunications 

2008 

• 15 000 usagers mobilisent déjà les solutions proposées par Sarthe Numérique 

2010-2014 : Innovations et initiatives 

• Lancement de l'offre "I love la fibre" pour les entreprises 

• Création d'offres spécifiques pour les collectivités (Droit Irrévocable d'Usage - DIU) 

• Raccordement des collèges publics grâce à la mobilisation des DIU (parmi les premiers départements 
à le réaliser) 

• Raccordement des lycées publics sarthois par la Région Pays de la Loire 

2011 : Anticipation des nouvelles fractures numériques 

• L'État lance un Appel à Manifestation d'Intention d'Investissement (AMII) 

• Élaboration du Schéma Directeur Territorial d'Aménagement Numérique (SDTAN) de la Sarthe 

2015 : Déploiement de la fibre pour tous 
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• Application du SDTAN : déploiement du réseau fibre optique jusqu'à l'usager final sur les territoires 
délaissés par les opérateurs 

• Fédération de l'ensemble des Communautés de communes 

• Priorité donnée aux territoires ruraux ne bénéficiant pas d'un niveau de service ADSL satisfaisant 

• Création d'un réseau structurant : 

o 60 nœuds de raccordement optique (NRO) 

o 202 points de mutualisation (PM) 

o Réseau de transport entre ces éléments 

o Complément du réseau de collecte construit dans le cadre de la première DSP 

• Objectif de couverture pour 40% de la population ne disposant pas d'un service ADSL de qualité 

• Mise en place d'engagements sociaux : 9 000 heures de formation et 54 000 heures d'insertion 

2017 : Évolution de la stratégie 

• Sarthe Numérique s'adapte aux nouvelles appétences des opérateurs d'infrastructures 

• Consultation pour la participation des opérateurs à la construction, au financement et à l'exploitation 
des réseaux 

18 décembre 2018 : Nouvelle convention de DSP 

• Signature d'une nouvelle convention avec Sartel THD par Dominique LE MÈNER, Président 
de Sarthe Numérique 

• Reprise en exploitation pour 30 ans de l'ensemble des infrastructures 

• Engagement à construire, financer et exploiter l'ensemble des infrastructures 

• Engagement à être un acteur de référence pour le développement des usages 

• Objectif de couverture intégrale des territoires au plus tard le 31 décembre 2022 

• Réduction de 70% de la participation publique nécessaire 

• Accélération des solutions pour les habitations les plus isolées 

• Garantie pour les territoires d'une prise en compte de leurs besoins numériques pour les 30 
prochaines années 

2023 

• Plus de 115 000 usagers mobilisent les solutions proposées par Sarthe Numérique 

Perspective future 

• Projection de plus de 190 000 usagers utilisant les solutions déployées par Sarthe Numérique 
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AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-257202432-20250612-DELIB0506256-DE
en date du 12/06/2025 ; REFERENCE ACTE : DELIB0506256



- 4 - 

2. Gouvernance et organisation 
2.1. Forme juridique 

Le développement des usages et des services numériques nécessaires à l’exercice des compétences 
des membres de Sarthe numérique, a impliqué de permettre au Syndicat mixte de développer l’offre 
de services numériques, constituant le socle commun pour ses membres actuels, ou des services 
mobilisables à la carte, par tous les acteurs publics d’un territoire intéressés. 

Le développement des usages et des services numériques a donc motivé l'adhésion directe 
au Syndicat mixte d’organismes publics, autres que les membres actuels, souhaitant adhérer pour 
bénéficier du socle commun de développement des usages ou de services numériques à la carte. 

Le 8 décembre 2022, le Comité syndical a approuvé par la délibération n° 2 Modification des statuts 
de Sarthe Numérique les modifications statutaires entérinées par arrêté préfectoral le 8 février 2023. 

2.2. Les membres du Syndicat mixte 

2.2.1. Le collège en charge des affaires générales du Syndicat mixte 

Sarthe Numérique est un établissement public créé officiellement par arrêté préfectoral 
le 7 mars 2005. Il est alors composé de ses deux membres fondateurs, le Département de la Sarthe 
et la Communauté Urbaine Le Mans Métropole. 

Au 31 décembre 2023, 15 Communautés de communes et 2 communes sont adhérentes 
du Syndicat mixte [cf. annexe 1 - Adhésion des membres] : 

 

La Région Pays de la Loire a la qualité de membre associé du Syndicat mixte avec voix 
consultative, par arrêté préfectoral du 7 juin 2016. 
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2.2.2. Le collège en charge du développement des usages et des services numériques 

Au 31 décembre 2024, 1 Syndicat mixte est adhérent du Syndicat mixte Sarthe Numérique : 

− Le Syndicat du Bassin Versant de l'Huisne Sarthe. 

A noter - Par courrier en date du 30 décembre 2024, les services de la Préfecture ont informé Sarthe 
Numérique de leur décision : 

− D’abroger l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2023 concernant l’adhésion du Syndicat 
mixte du Bassin Versant de l’Huisne Sarthe à Sarthe Numérique. 

− De Rejeter les demandes d’adhésion de cinq autres syndicats mixtes fermés en raison 
de la non-conformité à la législation. 

− De faire part de ses observations dans un délais de 15 jours. 

2.3. Les élus du Syndicat mixte 

À la suite des élections départementales organisées les 20 et 27 juin 2021 et de la réunion 
d’installation du Comité syndical du 15 septembre 2021, le Comité est composé de 53 membres 
titulaires et d’autant de suppléants au 31 décembre 2024 :  

− 5 délégués représentent le Conseil départemental de la Sarthe ; 

− 3 délégués représentent la Communauté Urbaine Le Mans Métropole ; 

− 43 délégués représentent les EPCI et communes ; 

− 2 délégués représentent la Région des Pays de la Loire (avec voix consultatives). 

2.4. Le Président du Syndicat mixte 

− Monsieur Dominique LE MÈNER. 

2.5. Les Vice-présidents du Syndicat mixte 

− Madame Martine CRNKOVIC, 1ère Vice-présidente de Sarthe Numérique issue 
des délégués du Département ; 

− Monsieur Yvan GOULETTE, 2e Vice-Président de Sarthe Numérique issu des délégués 
de Le Mans Métropole ; 

− Monsieur David CHOLLET, 3e Vice-président de Sarthe Numérique issu des délégués 
des Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI). 

2.6. Les membres du Bureau 

− Monsieur Dominique LE MÈNER, le Président (membre de droit) ; 

− Madame Martine CRNKOVIC, 1ère Vice-présidente (membre de droit) ; 

− Monsieur Yvan GOULETTE, 2e Vice-président (membre de droit) ; 

− Monsieur David CHOLLET, 3e Vice-président (membre de droit) ; 

− Monsieur Joël MÉTENIER, délégué issu du Département ; 

− Monsieur Jean-Louis CLÉMENT, délégué issu des EPCI. 
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3. Activité du Comité syndical de Sarthe Numérique 

 

[Cf. annexe 2 - Décisions 2024 du Comité syndical de Sarthe Numérique] 
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II. RETOUR SUR L’ANNÉE 2024  
1. L’agenda 2024 de Sarthe Numérique 
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2. Les actions engagées 

2.1. Être présent et à l’écoute des Sarthois pour les accompagner dans la transition 

L'opérateur privé Orange gestionnaire du réseau cuivre, support des services de télécommunications 
(téléphonie fixe et ADSL), a annoncé au niveau national son intention d'accélérer les échéances 
concernant la fermeture des services sur cette infrastructure.  

La fermeture commerciale de tout nouveau service sur le cuivre est prévue en janvier 2026. 
Concernant la fermeture technique, c’est-à-dire la date à partir de laquelle les services reposant sur 
le réseau cuivre seront coupés, le planning annoncé est le suivant : 

 Janvier 2027 pour le lot 3 : Communautés de communes Maine Cœur de Sarthe et LBN Communauté. 

 Janvier 2028 pour le lot 4 : le reste du territoire Sarthois. 

Pour accompagner les Sarthois au plus près dans cette transition, Sarthe Numérique a mis en place 
un outil de suivi des sollicitations en 2023. Ainsi, en 2024, 203 sollicitations de particuliers et de collectivités 
locales sont parvenues à Sarthe Numérique. 190 ont été résolues dans le courant de l’année. 

 

Par ailleurs, Sarthe Numérique a lancé une campagne de communication pour accompagner 
les collectivités et les Sarthois dans ce plan de fermeture du réseau téléphonique cuivre. 
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2.2. Animation du Stand à la Foire du Mans 

Du 12 au 16 septembre 2024, les équipes de Sarthe Numérique ont animé le stand du Département 
de la Sarthe sur le thème « En Sarthe on a la fibre et la chloropylle » en allant à la rencontre des visiteurs 
pour leur fournir des informations concernant notamment le volet extinction du cuivre.  
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2.3. Inauguration du datacenter Public SARTERA 

Face à l'obsolescence de l'ancienne tête de réseau, Sarthe Numérique et son délégataire de 
service public Sartel (groupe Axione) ont pris l'initiative d'équiper le territoire d'un nouveau 
datacenter public. SARTERA, le premier Datacenter public de proximité a été inauguré le 2 avril 2024. 
Il offre aux institutions locales sarthoises et aux acteurs économiques des services d'hébergement 
sécurisés, pour préserver l'intégrité et la souveraineté de leurs données numériques. 

 

2.4. La Sarthe Récompensée 

L'innovation du Département de la Sarthe saluée par un D d'Or 
Le 14 Octobre 2024, Véronique RIVRON, 1ère vice-présidente, représentant Dominique LE MÈNER, 
Président du Conseil départemental, a eu le plaisir de recevoir un "D d'or", décerné au Département de 
la Sarthe pour son datacenter Sartera. 
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La Sarthe remporte un Prix de l’innovation pour son datacenter 
Le jeudi 14 novembre 2024 lors du 93e congrès des Assises nationales des Départements de France, 
le Département de la Sarthe, qui s’est appuyé sur le raccordement de la Sarthe au Très Haut Débit pour 
engager cette démarche volontariste et innovante, a remporté le 1er prix de l’innovation.  

 

2.5. Renouvellement des contrats Droits Irrévocables d’Usage (DIU) 

En 2013, Sarthe Numérique a étudié des solutions innovantes avec le délégataire Sartel pour 
permettre aux collectivités locales sarthoises, et plus généralement au secteur public, d’accéder à 
des services numériques de qualité professionnelle à des coûts maîtrisés. 

Ces dispositions ont permis aux collectivités locales d’acheter des droits irrévocables d’usage 
(DIU), sur les infrastructures construites dans le cadre de la première DSP, dont l’échéance initiale 
est le 20 décembre 2024. 

La mobilisation des DIU par les opérateurs, pour apporter des services aux collectivités locales 
qui ont fait ce choix, leur a permis de proposer des tarifs récurrents inférieurs aux tarifs du marché 
pour la fourniture de services de télécommunications. 

Cette disposition, mobilisée par le Département, par le SDIS, certaines Communautés 
de communes et quelques communes, a notamment permis le raccordement des collèges publics, 
de certaines maisons de santé, de certains sièges de Communautés de communes et de mairies. 

Au travers du financement du renouvellement des DIU, Sarthe Numérique a décidé de 
permettre aux collectivités sarthoises de continuer à bénéficier de tarifs maitrisés pour accéder 
à des services de qualité professionnelle. 

2.6. Commission Consultative des Services Publics Locaux  
Conformément aux dispositions de l’article L. 1413-1 du CGCT, la Commission Consultative 

des Services Publics Locaux (CCSPL) de Sarthe Numérique s’est réunie le 06 novembre 2024. 

La séance fut l’occasion de présenter aux représentants des associations de consommateurs Union 
Départementale des Associations familiales, Familles Rurales et UFC Que Choisir, l’avancée des déploiements et 
d’évoquer la fermeture du réseau cuivre. Les échanges ont également permis de répondre à leurs interrogations 
portant notamment sur la gestion des pannes et incidents en développant la chaîne de responsabilité dans la 
déclaration des sinistres, le niveau d’entretien de l’infrastructure d’Orange mobilisé dans le cadre du déploiement 
ainsi que les problématiques de raccordements. 

La CCSPL a par ailleurs examiné le rapport d’activité annuel 2023 du délégataire Sartel THD. 
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2.7. Partenariat ENSIM 

Le 29 novembre 2024, Sarthe Numérique a participé au Forum des Entreprises de l’ENSIM. 
En tenant un stand, Sarthe Numérique a présenté les missions du Syndicat mixte liées à l’aménagement 
numérique et au développement des usages et des service numériques qui y sont liés, afin de promouvoir 
l’emploi dans la fonction publique territoriale. 

 

2.8. Mise en place d’une nouvelle organisation à Sarthe Numérique 

2.8.1. Création du pôle Territoires Connectés et Durables 

Depuis janvier 2024, Sarthe Numérique a créé un nouveau pôle Territoires Connectés et 
Durables, en recrutant une personne dédiée. Ce pôle a mené de nombreux échanges avec 
les territoires pour les sensibiliser aux usages potentiels du réseau départemental LoRaWAN.  

Trois syndicats d'eaux se sont déjà engagés en 2024 dans un projet de télérelève utilisant 
cette infrastructure. Par ailleurs, le pôle a accompagné une trentaine de collectivités sarthoises 
sur divers projets, dont plusieurs pourraient servir de démonstrateurs pour le reste du territoire.  

Enfin, le pôle reste en veille constante pour identifier de nouveaux usages bénéfiques 
au territoire, grâce à sa connexion avec les autres pôles de Sarthe Numérique et son réseau extérieur. 
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2.8.2. Création du pôle Données et SIG 

Au cours de l’année 2024, le nouveau pôle Données et SIG s’est structuré avec le recrutement 
d’un Responsable de pôle et d’un technicien SIG en plus du technicien SIG déjà présent. 

Une feuille de route a été établie permettant de fixer les objectifs à moyens termes : 
promotion de l’action SIG de Sarthe Numérique ; mise à jour du WebSIG ; Création du Modèle de 
données ; Identification de nouveaux besoins. 

À ce jour, 4 applications sont proposées au travers du WebSIG avec des formations 
dispensées à l’échelle intercommunale. La structuration et la mise à jour des données aux standard 
existants (standard CNIG) sont en cours.  

Concernant l’animation SIG territoriale, l’identification d’un réseau de référents SIG a été 
initié, elle se poursuivra en 2025 avec une animation portée notamment au travers du site internet 
https://geo.sarthe.fr et de la plateforme collaborative Teams. 

 

Des formations à l’utilisation des applications WebSIG ont été dispensées pour les néophytes 
à l’échelle intercommunale.  

L'année 2024 a été marquée par des avancées significatives qui ont renforcé le 
positionnement de Sarthe Numérique et sa capacité à répondre aux attentes de ses membres 

2.9. Actualisation du Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique 
(SDTAN) et Schéma Local de Résilience (SLR) 

2.9.1. Actualisation du SDTAN 

Dans la continuité de leurs actions pour favoriser le déploiement de services de connectivité 
et des usages numériques sur leur territoire, Sarthe Numérique et le Département de la Sarthe ont 
engagé l’actualisation du SDTAN de 2013.  

Les enjeux stratégiques en matière d’aménagement et de services numériques se sont 
largement transformés depuis, et cette mise à jour va permettre d’aligner la stratégie territoriale 
à court et moyen terme avec les objectifs du Département.  
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Cette actualisation va permettre par ailleurs de dresser un bilan des actions passées, 
des besoins à venir, et d’établir une feuille de route datée et chiffrée qui facilitera ensuite le suivi 
des actions. L'Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) est mobilisée pour assister le Syndicat mixte 
dans la mise en œuvre de l’actualisation du SDTAN. 

2.9.2. Schéma local de Résilience 

La réalisation du Schéma Local de Résilience vise à identifier et cartographier les 
vulnérabilités de l’infrastructure numérique face aux risques (cyberattaques, catastrophes naturelles, 
pannes techniques). 

Il doit également permettre d’établir une stratégie de modernisation et d’investissement 
du Syndicat mixte afin d’adapter l’infrastructure aux nouveaux enjeux et risques. 

L'Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) est mobilisée pour assister le Syndicat mixte dans 
la réalisation de ce schéma. 

2.10. Manifestation CONNECT, la Sarthe au cœur du numérique 

Sarthe Numérique a organisé, en partenariat avec le Département, la Chambre de Commerce 
et d’Industrie et la Communauté de communes Loir-Lucé-Bercé, la manifestation CONNECT, la 
Sarthe au cœur du numérique le jeudi 5 décembre 2024 à Loircowork (Loir en Vallée) sur les outils et 
services numériques pour le développement des entreprises et des territoires avec comme 
thématique concrète la gestion durable de l’eau.  

 

2.11. Mise en place du Document Unique d’Évaluation des Risques 
Professionnels et son plan d’actions 

La mise en place du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels est une 
obligation pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics. Afin de répondre à cette 
obligation, Sarthe Numérique a renforcé sa démarche de prévention en établissant son Document 
Unique (DU). 

Ce travail a été réalisé par les deux assistants de prévention désignés à Sarthe Numérique, 
en étroite collaboration avec les services du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
la Sarthe, dans le cadre de leur mission « d’accompagnement dans la démarche d’évaluation des risques 
professionnels et la constitution du document unique ». 
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L'ensemble des services et matériels a été étudié afin de répertorier tout risque potentiel. 
Les agents ont également été consultés afin d’analyser leurs postes de travail. Le DU permet d’identifier 
et de classer les risques rencontrés à Sarthe Numérique afin de mettre en place des actions de 
prévention pertinentes. C’est un véritable état des lieux en matière d’hygiène et de sécurité du travail. 

Le Document Unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux risques 
identifiés ou lors d’une réorganisation modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité ou les 
conditions de travail. Il relève de l’entière responsabilité de l’autorité territoriale qui doit donc veiller à 
ces prescriptions. 

Plus largement, le DU est amené à évoluer en fonction des situations rencontrées et des actions 
mises en place pour diminuer les risques professionnels et améliorer la santé, la sécurité et les 
conditions de travail des agents de Sarthe Numérique. 

Le Document Unique de Sarthe Numérique a été validé en Comité syndical le 27 novembre 2024 
après avoir été soumis à la Formation spécialisée du Centre de gestion de la Sarthe. Il est consultable 
par voie dématérialisée, auprès des assistants de prévention, dans ses locaux au 158 avenue Bollée au Mans.  

 

2.12. Formation ACO : stage Eco prévention 

Dans la continuité de la première session de formation en 2023, sept collaborateurs de Sarthe 
Numérique ont participé à un stage de deux jours d’Eco-prévention organisé par l’Automobile Club de 
l’Ouest. 

Les objectifs de cette formation sont :  

− Découvrir les différentes situations d’urgence et la difficulté à les gérer ; 

− Connaître les principes généraux de conduite sûre et économique ; 

− Savoir mettre en place, en circulation, les principes de conduite sûre et économique.   
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III. MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIONS PRÉVUES À LA CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC ET CONTRÔLE 

1. Évolution contractuelle de la DSP 

Après les signatures des avenants no 1 en 2019, nos 2 et 3 en 2021, nos 4, 5, 6, 7 et 8 en 2022, 
n° 9 en 2023, l’année 2024 a été marquée par l’évolution contractuelle suivante :  

Le 11 juillet 2024, le Président de Sarthe Numérique a signé l’avenant n° 10 à la convention de 
DSP, pour faire suite à la délibération n° 10 du 28 mars 2024 du Comité syndical.  

Cet avenant a pour objet de modifier le catalogue tarifaire de Sartel ainsi que de mettre à jour 
les annexes A15, A19A et A19B du contrat de DSP relatives au plan d’affaire de SARTEL à la suite 
des engagements pris lors de la conclusion des avenants n°4,5 et 7. 

2. Le développement de l’infrastructure numérique sur le territoire 
2.1. Déploiement du réseau fibre optique 

2.1.1. Un engagement à fin 2022 tenu 

Porté par le Département et les EPCI, le déploiement de la fibre dans les zones les plus fragiles a permis 
à Sarthe Numérique d’atteindre fin 2022 un taux de couverture de 97,5 %, avec 208 734 prises installées 
et une commercialisation supérieure aux prévisions. 

Tous les NRO et PM sont ouverts à la commercialisation depuis le 1er décembre 2022, confirmant 
la réussite des objectifs fixés à Sarthe Numérique et Sartel. 

Ce succès, fruit d’un engagement territorial fort et d’une stratégie locale avec des entreprises 
implantées en Sarthe, démontre la pertinence du modèle choisi.   
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Le bilan du déploiement est notable aux niveaux national et régional. Le Syndicat mixte a 
recherché un équilibre dans l’aménagement du territoire, en priorisant les zones ne disposant pas 
d’un accès ADSL satisfaisant et donc les zones les plus rurales. 

Pour déployer le réseau aérien, 181 349 poteaux téléphoniques, 29 128 poteaux électriques et 
17 582 nouveaux poteaux ont été utilisés, 3 582 kilomètres d’infrastructures existantes, ainsi que 
407 km de génie civil ont été mobilisés pour déployer le réseau souterrain, représentant 26 % 
du déploiement total. 

2.1.2. La gestion de la complétude pour 100 % des Sarthois 

L’année 2024 a été notamment consacrée à traiter la complétude pour atteindre un niveau 
de couverture de 99,35 % soit 1423 prises restantes à rendre raccordables. 

Sur le volet concessif 

Les équipes techniques de Sarthe Numérique ont réalisé en 2024 le suivi de l’état de la complétude 
du réseau construit par Sartel.  

À fin 2024, 250 prises sont en cours de travaux et 47 prises bloquées pour des raisons de non-
réponse ou de refus au conventionnement de particuliers ou collectifs.  

Le raccordement à la demande 

En 2024, conformément aux engagements pris, Sartel et Sarthe Numérique ont poursuivi 
les démarches de raccordement à la demande (RAD) des sites isolés, dont la desserte en fibre optique 
n’a pas été réalisée dans le cadre du déploiement initial, compte tenu des budgets initialement mobilisés 
par Sarthe Numérique.  

Les raccordements à la demande pour les habitations qui n’ont pas pu être desservies dans 
le cadre des premiers déploiements, se sont poursuivis. Ce dispositif a permis le raccordement de 
356 habitations en 2024. 

 

Au 31 décembre 2024, 93 % des RAD sont engagés. Il reste donc 362 prises à engager pour 
compléter le déploiement sur les territoires les plus ruraux du département.  
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Au travers de cette action Sarthe numérique démontre ainsi la capacité, pour un territoire rural 
qui a mis en œuvre une organisation pertinente, à déployer un réseau fibre optique pour 100 % 
du territoire sous la maitrise publique. 

L'Observatoire sur le déploiement du THD en France publié au quatrième trimestre 2022 par 
l’Autorité de Régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 
(l'Arcep) permet d'identifier cette performance du territoire sarthois. 

 
Cartes des déploiements de la fibre* 

*Données au 31 décembre 2024 du site cartefibre.arcep.fr 

2.2. Datacenter 
Au cours du premier trimestre 2024, les équipes de Sarthe Numérique ont participé 

aux opérations de recette et de réception de la nouvelle tête de réseau, en analysant notamment 
le Dossier des Ouvrages Exécutés (D.O.E) associé. Cette démarche a permis à Sarthe Numérique de confirmer 
la conformité de la réalisation du datacenter avec les exigences définies dans l’avenant n° 5. 

Au cours du dernier trimestre 2024, à la suite de la fermeture technique des services de 
l’ancienne tête de réseau, les équipes de Sarthe Numérique ont débuté les opérations de contrôle et de 
suivi du démantèlement des équipements et des câbles, ainsi que la mise à jour du patrimoine associé. 
Ces travaux se poursuivront tout au long du premier semestre 2025. 

2.3. Déploiement du réseau bas débit LoRaWAN 

Les réseaux fibre optique déployés par Sartel et Sarthe Numérique ont été conçus avec 
des capacités supplémentaires pour accompagner le développement des services numériques sur 
le territoire. Toutefois, l’émergence du concept de « Territoire connecté, intelligent et durable » 
a nécessité de nouvelles solutions de connectivité adaptées à l’Internet des objets, sans recourir à une 
fibre par capteur. L’avenant n° 7 à la convention de DSP, signé le 19 juillet 2022, prévoit ainsi un premier 
investissement pour développer, via le déploiement de 210 passerelles LoRa, une connectivité 
performante, répondant aux besoins variés exprimés par les collectivités locales. 

L’année 2024, consacrée au déploiement des 210 premières stations LoRa, a permis également 
de sensibiliser les premières collectivités à l'utilisation de cette nouvelle infrastructure. Outre les Communautés 
de communes et les communes rencontrées, les syndicats d'eau potable ont manifesté un vif intérêt 
pour l'utilisation de cette infrastructure sous maîtrise publique. 
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En 2024, 182 des 210 passerelles prévues dans la première phase ont été mises en service, sous 
le contrôle de Sarthe Numérique. 

2.4. Activation de la zone AMII 

L’avenant n° 4 à la convention du 7 janvier 2022 prévoit l’extension de l’offre de services activés 
de haute qualité de Sartel dans la zone conventionnée, via le dégroupage des NRO des réseaux FttH 
privés. Ce déploiement se déroule en deux phases : une tranche ferme sans subvention et une tranche 
optionnelle pouvant bénéficier d’une subvention de Sarthe Numérique de 1,62 M€ après évaluation 
des résultats de commercialisation de la première phase. 

Le bilan intermédiaire présenté le 27 juin 2024 n’ayant pas permis d’évaluer de manière objective 
la performance commerciale de la tranche ferme, Sartel a proposé de reporter d’un an le lancement de 
la tranche optionnelle, en ajustant le calendrier initialement prévu à l’article 17.2.2 de l’avenant n° 4. 
Sarthe Numérique a accepté cette proposition, qui fera l’objet d’une formalisation dans un prochain 
avenant au contrat. 

3. L’exploitation du réseau en 2024 

3.1. Le suivi permanent de Sarthe Numérique 

Sarthe Numérique assure le suivi et le contrôle de l’exploitation du réseau géré par Sartel, 
conformément à la convention de délégation de service public (DSP). Ce suivi s’effectue à travers 
des comités stratégiques (1 à 2 fois par an) et des comités d’exploitation mensuels, au cours desquels 
Sartel présente l’état du réseau et ses projets d’évolution. Ces échanges permettent à Sarthe Numérique 
d’évaluer le respect des engagements contractuels. 

Dans ce cadre, Sartel et Sarthe Numérique se sont réunis tout au long de l’année 2024 pour 
travailler sur les sujets liés à l’évolution, la résilience et la sécurisation du réseau et notamment : 

− Le suivi des indicateurs d’exploitation (sinistres, raccordements, dommages réseaux, respect GTR …) ; 
− La formalisation d’un process d’audit des ZAPM ; 
− Les Audits de cohérence SIG/Terrain ; 
− La mise en œuvre du Plan de continuité d’activité du délégataire via des mises en situation ; 
− Le suivi du développement des innovations apportées à l’exploitation du réseau ; 
− Les procédures de gestion de crise ; 
− Les procédures liées à la désaturation des câbles ; 
− La qualité de la donnée : SIG, patrimoniale… ; 
− L’extinction des services ADSL ; 
− Le suivi des indicateurs d’exploitation de la tête de réseau SARTERA. 

3.2. Les audits qualités du réseau 

Afin de mieux prendre en compte les actions à engager pour une exploitation rationnelle 
et pérenne sur le long terme des infrastructures du réseau, Sarthe Numérique a demandé à Sartel 
de réfléchir, dès cette année, à la mise en œuvre d’un processus d’audit exhaustif (conjointe avec 
les équipes techniques de Sarthe Numérique) de l’état des infrastructures du réseau construites et 
commercialisées depuis 2017 et qui ont des taux de raccordements importants. 
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Le processus d’audit mené par Sartel est désormais opérationnel. Les infrastructures fibre de 
deux nouvelles Zones Arrière de Point de Mutualisation (ZAPM) ont été contrôlées et reprises : Changé-
centre pour la partie souterraine du réseau et Dollon pour la partie aérienne. 

Cependant, la fiabilité du rendu des indicateurs reste à améliorer, comme cela avait déjà été 
constaté en 2023 sur la ZAPM du Point de Mutualisation d’Aigné. 

Afin de renforcer le contrôle des infrastructures aériennes, particulièrement exposées aux aléas 
climatiques, l’équipe du pôle Infrastructures de Sarthe Numérique développe, en lien avec le pôle 
Données et SIG, un outil de vérification dédié. Douze nouveaux secteurs sont programmés pour être 
audités prochainement. 

3.3. Suivi des dégradations dues aux raccordements 

En Sarthe comme ailleurs en France, on constate une dégradation de la qualité du service rendu 
à l’usager final en raison du non-respect de leurs obligations par les opérateurs commerciaux 
d’envergure nationale (Ocen), en lien avec les conditions du marché (dynamisme de la demande, recours 
à la sous-traitance sans contrôle, concurrence tarifaire, etc.). 

Sarthe Numérique a donc exigé de Sartel la mise en place d'audits des équipements construits 
par la puissance publique, pour s’assurer du respect des ouvrages construits par les opérateurs et 
leurs prestataires. 

Bien que des difficultés demeurent, la mise en œuvre de ces différentes actions permettent 
au territoire sarthois de se positionner nationalement parmi les territoires les moins impactés par 
les difficultés liées aux pannes ou échecs raccordement réalisés par les opérateurs commerciaux. 

L'Observatoire sur la qualité des réseaux en fibre optique en France publié au quatrième 
trimestre 2024 par l’Autorité de Régulation des communications électroniques, des postes et de 
la distribution de la presse (l'Arcep) permet d’illustrer cette tendance. En Sarthe, le taux d’échecs 
au raccordement est inférieur à 5 % et le taux de panne inférieur à 0,05 %.  

Source : observatoire de l’Arcep au 31 décembre 2024 
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3.4. Indicateurs de qualité d’exploitation et suivi 

Les équipes de Sarthe Numérique assurent un suivi régulier de l’exploitation du réseau, 
de la commercialisation des services et de la qualité de service, notamment, grâce à une plateforme 
dédiée mise à disposition par Sartel, offrant un accès à de nombreux indicateurs. 

Chaque mois, Sartel présente ces données, qui font l’objet d’une analyse approfondie par Sarthe 
Numérique en amont des Comités d’exploitation, permettant un contrôle régulier et précis de 
l’évolution du réseau ainsi que du respect des engagements contractuels. 

En complément, un compte rendu d’activité détaillé est transmis chaque trimestre par Sartel, 
constituant un support essentiel aux échanges de contrôle entre le délégataire et Sarthe Numérique. 

3.5. Contrôle et suivi terrain 

Tout au long de l’année, les équipes du pôle Infrastructures numérique de Sarthe Numérique ont 
poursuivi leur contrôle quotidien du réseau et de son évolution à travers notamment le suivi 
des raccordements complexes, des échecs raccordements et le contrôle de l’état physique et de 
la qualité du réseau, en signalant, le cas échéant, les incidents sur le réseau fibre optique à l’exploitant 
du réseau Sartel, via l’outil de déclaration des dommages réseau sur le site Internet de Sartel : 
https://sartel.fr/Declarer-un-dommage-reseau. 
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4. Le contrôle financier de Sartel 

4.1. La concession Sartel : principaux éléments financiers 

Sarthe Numérique constate que la valeur brute du patrimoine est de 170 885 681 € 
au 31 décembre 2024. Elle a augmenté de 11 879 733 € comparé à 2023. Elle se répartie entre 
les immobilisations de premier établissement (PER) pour 63 % de la valeur globale, la vie du réseau pour 
35 % et enfin 2 % pour les autres immobilisations (migration WiMax/LTE, immobilisations en cours…). 

La valeur nette des immobilisations est de 152 055 070 €. 

 

Face aux retards de Sartel dans la transmission d’un inventaire patrimonial complet, Sarthe 
Numérique a émis une mise en demeure le 12 septembre 2024. Celle-ci rappelait les obligations 
du délégataire, notamment la réalisation d’un inventaire physique exhaustif, la cohérence avec 
les données comptables, l’intégration des éléments dans le Système d’Information Géographique (SIG), 
ainsi que le respect des délais sous peine de pénalités. 

Une première version provisoire a été remis le 22 décembre 2024. Bien que cette transmission 
constitue une avancée, des travaux de fiabilisation restent nécessaires, c’est pourquoi un nouveau jalon 
a donc été fixé : Sartel devra remettre un inventaire technique et comptable complet, conforme et 
intégré au SIG dans un format de données compatible (GRACE V3) sur le premier trimestre 2025. 

4.2. Plan d’affaires et comptes annuels 

En fin de concession, le concédant ou le futur concessionnaire devra payer, au concessionnaire 
sortant, un ticket d’entrée calculé ainsi :  

Ticket d’entrée = Valeur nette des biens financés par le concessionnaire – subventions publiques non encore amorties 

En fin de contrat, le ticket d’entrée sera de 0 €, car le concessionnaire est tenu d’appliquer 
les amortissements de caducité, sauf décision express de Sarthe Numérique. 

En cas de rupture prématurée de la convention de concession, le Syndicat mixte doit verser 
à Sartel le ticket d’entrée ainsi qu’une indemnité pour bénéfice manqué et pour dépenses occasionnées 
dans le cadre d’une cessation anticipée. 

Le calcul du ticket d’entrée en cas de rupture prématurée du contrat n’a pas de sens tant que 
l’ensemble des investissements de premier établissement n’ont pas été valorisés et vérifiés par Sarthe 
Numérique. 

La convention de DSP prévoit en 2025 une valeur brute des ouvrages construits par Sartel de 
l’ordre de 173 millions d’euros et de 216 millions d’euros à la fin de la convention. 

Ces prévisions d’investissement permettent d’estimer que le coût du ticket d’entrée en cas 
de rupture prématurée du contrat (non comprises, les indemnités pour bénéfice manqué et pour dépenses 

2024 Valeur brute Amortissement Valeur nette
1er étab. 107 372 861,13       11 968 206,85    95 404 654,28    
VDR 60 092 590,12        5 601 371,88 54 491 218,24    
dont raccordements 49 436 054,93              
Autres 3 420 230,23          1 261 033 2 159 197
dont immobilisations en cours 1 106 431,14                
dont migration WiMax/LTE 2 303 736,42                
TOTAL 170 885 681 18 830 612 152 055 070
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occasionnées dans le cadre d’une cessation anticipée) sera au maximum de 122 millions d’euros et 
diminuera progressivement à partir de 2025 jusqu’en 2049, où il sera égal à zéro. 

5. Le suivi de la commercialisation en 2024 

Sarthe Numérique assure un suivi mensuel de la commercialisation du réseau FTTH, à partir 
des indicateurs transmis par SARTEL. 

Ce suivi porte sur l’évolution du parc d’abonnés, analysée à l’échelle communale, au niveau 
des points de mutualisation, ainsi que par fournisseur d’accès à internet. Ces données permettent 
d’évaluer le dynamisme commercial par commune et par zone de Point de mutualisation. 

À fin 2024, le réseau compte 132 206 abonnés, correspondant à un taux de pénétration de 59,26 %. 

 Nb d’abonnés Nb de cdes en 
cours Total Taux de 

pénétration 
Au 06/01/2025 129 161 3 045 132 206 59,26 % 
Au 02/12/2024 127 889 3 171 131 060 58,71 % 
Au 04/11/2024 126 995 3 005 130 000 58,35 % 

     
Par ailleurs, lors de chaque proposition d’évolution tarifaire du catalogue de services de SARTEL, 

Sarthe Numérique procède à une analyse et un contrôle de l’impact des nouvelles offres au regard des 
prévisions contractuelles. À cet effet, Sarthe Numérique demande à son délégataire SARTEL de fournir, 
pour toute demande d’évolution, une étude d’impact accompagnée d’une analyse comparative par 
rapport aux éléments prévisionnels du contrat.  
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IV. VOLET FINANCIER 
1. Finances du Syndicat mixte 

1.1. Compte administratif 2024 

Le compte administratif 2024 a été arrêté par délibération du Comité syndical du 27 mars 2025. 

 

 

1.2. État de la dette au 31 décembre 2024 

L'encours de dette de Sarthe Numérique est composé exclusivement d'emprunts souscrits 
sur le budget annexe THD.  

La dette est composée au 31 décembre 2024 de cinq emprunts pour un capital restant dû 
de 13 313 058 €, dont 6,4 M€ contractualisés en 2023 auprès de la banque ARKEA et mobilisés fin 
2024. 

(À noter également : deux emprunts auprès du Crédit Foncier mobilisés en 2008 sont 
parvenus à leur terme le 02/01/2025.) 

Par ailleurs et pour mémoire, les deux emprunts relais souscrits en décembre 2020 auprès du Crédit 
Mutuel pour un montant global de 10 M€ ont été remboursés à leur échéance convenue fin 2024. 

Budget Annexe

Résultat 
de clôture 2023 Dépenses 2024 Recettes 2024 Résultat 

de clôture 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D'EXPLOITATION
Opérations réelles 2 797 763,18 €                1 167 512,21 €   5 730 340,19 €   4 562 827,98 €                
Opérations d'ordre 1 808 657,67 €-                8 427 432,69 €   6 777 102,92 €   1 650 329,77 €-                
Résultat de l'exercice 989 105,51 €                   9 594 944,90 €   12 507 443,11 € 2 912 498,21 €                
Résultat antérieur 13 872 748,74 €                       9 063 386,10 €        9 063 386,10 €                         
TOTAL 14 861 854,25 €              9 594 944,90 €   21 570 829,21    11 975 884,31 €              

SECTION D'INVESTISSEMENT
Opérations réelles 8 205 994,41 €-                16 733 540,93 € 14 646 827,88 € 2 086 713,05 €-                
Opérations d'ordre 1 808 657,67 €                6 828 362,05 €   8 478 691,82 €   1 650 329,77 €                
Solde d'exécution de l'exercice 6 397 336,74 €-                23 561 902,98 € 23 125 519,70 € 436 383,28 €-                   
Solde antérieur 598 868,59 €                            5 798 468,15 €        5 798 468,15 €-                         
TOTAL 5 798 468,15 €-                23 561 902,98 € 23 125 519,70 € 6 234 851,43 €-                

Budget Principal

Résultat 
de clôture 2023 Dépenses 2024 Recettes 2024 Résultat 

de clôture 2024
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Opérations réelles 2 159 073,40 €                338 827,69 €      345 785,30 €      6 957,61 €                      
Opérations d'ordre 5 693,00 €-                      -  €                              
Résultat de l'exercice 2 153 380,40 €                338 827,69 €      345 785,30 €      6 957,61 €                      
Résultat antérieur 103 865,86 €                            2 257 246,26 €        2 257 246,26 €                         
TOTAL 2 257 246,26 €                338 827,69 €      2 603 031,56 €   2 264 203,87 €                

SECTION D'INVESTISSEMENT
Opérations réelles 9 840,00 €-                      14 170,00 €       -  €                 14 170,00 €-                    
Opérations d'ordre 5 693,00 €                      -  €                              
Solde d'exécution de l'exercice 4 147,00 €-                      14 170,00 €       -  €                 14 170,00 €-                    
Solde antérieur 20 489,60 €                              16 342,60 €             16 342,60 €                              
TOTAL 16 342,60 €                    14 170,00 €       16 342,60 €       2 172,60 €                      
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Le taux moyen de la dette est de 3,4 % sur l’exercice 2025, assez proche des taux moyens constatés 
actuellement. Il est supérieur au taux de l’année passée (1,8 %) du fait du remboursement 
des emprunts du Crédit Mutuel souscrits à des taux très favorables. 

La durée de vie résiduelle moyenne est de 18 ans et 6 mois, par suite de l’intégration dans 
l’encours des deux contrats long terme souscrits en 2023. 

Sarthe Numérique présente une dette sûre : la dette à taux fixe représente 48,1 % de 
l’encours global, la dette à taux variable représente 47,4 % et la dette structurée sans risque 4,5 % 
de ce même encours.  

La dette à taux fixe ne concerne qu’une seule ligne d’emprunt et présente un taux de 3,74 % 
(emprunt Arkéa). 

La dette à taux variable présente un taux moyen de 3,0 % comprenant le dernier emprunt de 
la Caisse d’Epargne contractualisé au taux du Livret A. 

La dette structurée sans risque ne se compose plus que d’une seule ligne d’emprunt : un emprunt 
à taux fixe annulable de pente (classé 1C selon la charte Gissler*). Il se caractérise par un taux fixe 
de 4,29 % susceptible d’être transformé par la banque à chaque échéance en taux variable « Euribor 
12 mois + 0,04 % ». Il s’agit simplement du passage éventuel d’un taux fixe à un taux variable 
classique. 

Encours par type de taux Répartition des risques 
(charte de bonne conduite « Gissler ») 
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